
 

Communiqué 
 

MÉRITE AAPI 2011 
 
Québec, 27 avril 2011 - Dès l'ouverture du 19e congrès annuel de l'AAPI qui se 
tenait à l'hôtel Loews Le Concorde à Québec, la présidente de l'AAPI, Me Danielle 
Corriveau, annonçait, à son grand regret, que la 9e édition du Mérite AAPI n'aura 
pas lieu cette année. En effet, une seule candidature conforme a été reçue à 
l’Association. 
 
Les membres du conseil d’administration ont donc analysé les avenues possibles 
et des conséquences sur l’Association, sur le candidat, sur les membres, sur le 
jury de sélection composé de membres externes et sur le déroulement du congrès. 
 
Les membres du conseil ont également été préoccupés sur la valeur d’un prix 
d’envergure comme le Mérite alors qu’il n’y a qu’une seule candidature admissible, 
tant pour la crédibilité du prix que celle du candidat. 
 
Par contre, les membres du conseil ont reconnu l’effort que doivent consentir les 
candidats à la préparation de leur dossier et c’est une de ses raisons qui motivent 
le conseil à revoir au cours de la présente année le règlement sur le mérite et de 
permettre, par exemple, que les candidatures qui n’ont pu être évaluées en raison 
de l’annulation du prix puissent être présentées une deuxième fois. 
 
À ce moment-ci, on ne peut présumer de la décision du conseil d’administration 
mais soyez assurés que le conseil met tout en œuvre pour que cette situation ne 
se répète pas une deuxième fois. 
 
Depuis sa création en 2003, le Mérite AAPI est devenu un prix d’envergure qui 
souligne la contribution de la réalisation d'un des membres de l'AAPI au domaine 
de l'AIPRP.  Le Mérite souligne l'innovation et l'originalité de la réalisation ainsi que 
les retombées en matière d'AIPRP.   L'AAPI vous invite donc à lui soumettre vos 
projets pour l'an prochain. 
 
Renseignements :  
Mme Linda Girard, directrice générale, AAPI  
Téléphone : 418-624-9285  / Télécopieur : 418-624-0738  
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